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A sa septieme session, lors de sa 4008 seance tenue le 
5 decembre 1952, l'Assemblee generale, apres avoir exa- 
mine le rapport presente par la Sixieme Commission 
(A/2258), a adopte une resolution (686/VII) intitulee 
•á Moyens de rendrc plus accessible la documentation 
relative au droit international coutumier :ri, qui autorise 
le Secretaire general a entreprendre, aussitat que pos- 
sible, la publication d'un repertoire de la pratique di1 
Conseil de securite. Conformement aux propositions 
contenues dans le rapport du Secretaire general (A/2170), 
le present volume est consacre aux debats du Conseil 
de securite depuis la premiere seance, tenue le 17 janvier 
1946, jusqu'a la 569e seance, tenue le 19 decembre 1951. 
Un second volume relatif aux debats des seances sui- 
vantes est en preparation. On se propose de publier, a 
des intervalles appropries, des fascicules complemen- 
taires dans lesquels seront examines les debats des 
futures seances. 

CAHACTERE GENERAL DU Repertoire 

Afin de rendre a plus accessible II ta volumineuse docu- 
mentation contenue dans les proces-verbaux officiels, 
relative a la pratique suivie au Conseil de sCcurit4 on a 
d'abord choisi et resume les donnees pertinenlcs et on 
les a ensuite classees sous diverses ru1)riques dont les 
litres decrivenl la question traitee. l3ien enlendi~, Ics 
documents choisis et resumes ne peuvent reinplacer les 
proces-verl)aux du Conseil dc seciirite,,q,ui constituent 
le seul compte rendu complet et autorise des delibera- 
tions du Conseil. De meme, le fait que la documentation 
a ete classee par rubriques ne signifie pas qu'il existe 
des procedures ou des pratiques autres que celles qui 
ont ete etablies clairement et incontestablement par le 
Conseil lui-meme. Le Conseil de securite reste toujours, 
dans le cadre de la Charte, a maitre de sa procedure •â. 

Etant donne l'importance de ce dernier point pour 
evaluer l'utilite du Repertoire, il convient de se reporter 
aux paragraphes 102 a 106 du rapport que le Secretaire 
generai a presente le 18 septembre 1952 a la septieme 
session de l'Assemblee generale (A/2170) : 

•á On a, a plusieurs reprises, exprime au Conseil de 
securite l'opinion que le Conseil est et doit demeurer 
maitre de sa procedure. On a fait observer que le 
Conscil ne devait pas etre lie par des procednres qui 
pourraient se reveler trop rigides dans la pralique, 
etant donne qne chacun des differends dont le Conseil 
est saisi presente des caracteristiques particnlieres. 
En fixant d'une facon trop hiltive Ics regles de pro- 
cedure que le Conseil devrait appliquer, on risquerait, 
a-t-on dit, de gener cet organe dans l'accomplissement 
de la mission que lui attribue la Charte. Cette attitude 
decoulerait de la nature meme des travaux du Conseil 
de securite... 

K 11 apparait indispensable de tenir compte des 
exigences exposees ci-apres. 

•á En premier lieu, meme dans la facon dont serait 
classee et presentee la documentation, le Repertoire 
dcvrait 6vitcr de prendre position sur la qitestion de 
savoir si la praliquc suivie par le Conscil de securite 
fait jurispriidencc et s'imposc pour I'avcnir. 

•á En dcuxiemc lieu, le mode de classement devrail 
eviter de soulever des problemcs tlieoriqucs que le 
Conseil n'a pas eu a resoudre jusqu'ici. IL scmhle 
resulter dcs debats de la Sixieme Commission que le 
Hepertoire devrait se borner a exposer les methodes 
effectivement appliquees par le Conseil et s'abstenir 
d'analyser les procedures et decisions tres diverses 
qui seraient possibles en vertu de la Charte. 

N Enfin, le Iiepertoirc devrait presenter, sous une 
forme aisement accessible, tous les renseignements 
utiles relatifs a la pratique et a la procedure suivies 
par le Conseil, mais il ne devrait pas constituer par 
lui-meme un ouvrage de codification ou d'interpre- 
tation. Il devrail laisser le lecteur entierement libre 
de tirer des conclusions quant a l'interpretation de 
Sa Charte et du reglement interieur provisoire. P 

En preparant le present volume, on a pris soin de se 
conformer a ces directives, en ce qui concerne notam- 
ment la classification des cas par ruhriqiics. On s'est 
constammcut elforce dc respecter les pouvoirs essen- 
tiels du Conscil cn evitant par exemple de codifier 
lcs methodcs cl. la pratiquc par lui soivies, ce qni 
aurait restreint les pouvoirs du Conseil de determiner 
sa propre procedure suivant le probleme qui se pose. 
Le liepertoire anra donc atteint son but si le lecteur, 
trouvant dans les pages suivantes plusieurs cas exposes 
et reunis sous un meme titre, est amene a retrouver, en 
se referant au titre en question, les debats pertinents 
et a tirer ses propres conclusions quant a l'interpreta- 
tion de la Charte et du reglement interieur provisoire. 

Ainsi, le present volume analyse les pratiques suivies 
par le Conseil, mais il ne les interprete pas. Il expose les 
faits et, en presentant les resultats d'une etude empi- 
rique de la procedure du Conseil de maniere a faciliter 
les references, il constitue avant tout un guide de la 
pratique du Conseil. Les auteurs se sont bornes a decrire, 
sous nne forme facilement accessible, les methodes et 
pratiques effectivcnient appliqnees par le Conseil et se 
sont deliberement abstenus d'analyser les procedures 
et decisions tres diverscs qui seraient tlieoriqueinent 
possibles en vertu dcs dispositions de la Cliarte. On a 
evite de sonlcvcr des pro1)lemcs theoriques oii des pro- 
blemes que Ic Conseil n'a pas eu a resoudre jusqii'ici. 
La nianiere dont la docnmcntalion est classee et pre- 
sentee ne prejuge aucunement la question de savoir si 
la pratique suivie par le Conseil de securite fait jurispru- 
dence et, moins encore, si elle pr6sente un caractere 
obligatoire pour les cas oit le Conseil aura a resoudre 
des problemes plus ou moins analogues. 

En resume, l'ctablisseinent de ce Hepertoire a consiste 
i% rassembler toute la documentation pertinente, puis 



a constituer ~ I I  cadre de rubriqnes sous lesqnelles on a 
classe les questions tres variees sr rapporlant a la pra- 
tique que le Conseil a effectivement suivie ou qu'il a 
envisagee, et l'on s'est garde de deformer les faits en 
cherchant a les adapter aux exigences d'une logiquc 
incompatible avcc l'examen verita1)lcment objectif de 
la procedure. 

Pour choisir et presenter sous une forme condensee 
la docun~enlation pertinente, on a essaye diverses 
methodes. On a d'abord clierch4 a conserver les decla- 
rations des representants en les citant textnellement 
eten in~ilquaiit-en-suite-ia- &&cisinn--prise par.leC~nseil- 
dans chaque cas. Mais on a constate qu'il etait a la fois 
difiicile et delicat de faire un clioix parmi les citations, 
faute de pouvoir lrouvcr un critere qui eul permis de 
tenir di?mrr:L compts de la force e t  de la variete des 
opinions exprimees au cours des seances souvent longues 
du Conseil. En consequence, il a ete decide que t'on 
rCsumerai1 la strite des debats du Conseil et que l'on 
ajouterait, pour chaque cas, ime note en bas de pagc 
renvoyant anx passages des proces-verhaux ou se 
'trouvent Ics declarations pertinentes des representants. 
Cependant, aliii de ne pas laisser perdre auprofi t  d'un 
resume les expressions cl&s utilisees aii cours des seances 
pour detinir un cas ou expliqticr un point de vue, on a 
eu parfois recours aux citations, en particulier lorsqu'unc 
paraphrase n'aurait pas rendu liddement les idees 
exprimees. 

Chaque fois que les debats ont ahonti ii une decision 
du Conseil, on a inclus les details de cette decision a 
l'endroit approprie dans le resume de la procednre. Le 
terme r decision •â, tel qu'il apparait dans tout le Repcr- 
foire, doit necessairement etre entendu comme un terme 
technique aux fins du Repertoire et non pas pris dans le 
sens qu'il a dans la Charte. Ces decisions comprennent 
non seulement les •á decisions •â qui sont mentionnees 
specifiquement dans les Articles de la Charte, mais 
encore toutes les mesures importantes que prend le 
Conseil, par vote ou autrement, au cours de l'examen 
d'une question. Afin de faciliter les references, les ren- 
seignements ainsi tires des proces-vcrbaiix ofliciels ont 
ete numerotes a la suite dans chacune des parties, et 
forment ce que I'on a appele un 11 cas B ; cc terme designe 
non pas un exemple ou illustration d'une pratique gene- 
rale, mais plutot l'expose ou la description de faits rela- 
tifs a la procedure suivie par Ic Conseil dans chaque 
circonstance uarticuliere. 

suivie par le Conseil et non pas de presenter chronolo- 
giquement ou autrement les faits relatifs aux points 
examines par le Conseil. On a cependant evitE soigneu- 
sement de deformer le cours general des debats en don- 
nant une presentation trop generale ou trop analytique. 
Chaque fois qu'il n'etait pas indispensable, pour com- 
prendre les problkmes de procedure, de faire un expose 
historique des faits, on n'a pas cherche a reproduire 
tous les details de ta procedure suivie par le Conseil a 
propos d'une question particuliere'. 

En cc qui concerne la classification generale des don- 
nees, on a du le plus souvent exposer la procedure suivie 
par le Conseil d'apres les problemes generaux de pro- 
cedure qui se sont presentes, plutdt que d'apresles 
Articles de-la-Charte. Gependank, la-doaiimentation--qui- 
se rapporte a t'cxcrcicc des fonctions et des pouvoirs 
du Conseil a ete presentee dans l'ordre des Articles per- 
tinents des Chapitres X-XII de la Charte ; et I'on trou- 
vera, dans l'introduction au cirapitre VIII, une exp,ica- 
tion de la methode suivie. La decision ou l'action du 
Conseil constitue le point de depart de l'expose, et le 
rapport entre ce point de depart et le texte de la Charte 
ressort moins de la rubrique on du classement adoptes 
que des renseignements fournis pour chacune des inter- 
pretations que le Conseil ou ses membres ont donnees 
au cours des debats relatifs a ce cas particulier. Dans 
tout le volnme, on a pris soin de ne pas rattacher a des 
Articles de la Charte dcs decisions ou autres mesures 
au sujet ilesqueltes le Conseil n'a pas specifiquement 
renvoye a des Articles particuliers de la Charte. 

Au debut de chaque chapitre et, le cas echeant, au 
cours des divers chapitres, des notes explicatives indi- 
quent la relation qui existe entre les donnees et la clas- 
sification adoptee dans le chapitre. L'objet de ces notes 
d'introduction est d'abord d'expliquer et de completer 
les titres de chapitres qui figurent a la table des matieres, 
notamment pour les chapitres qui traitent longuement 
de certaines pratiques et methodes que l'on peut consi- 
derer comme differant de la pratique a normale J), et 
ensuite de rassemhler toutes les donnees disponibles 
concernant des points de procedure que les cas exposes 
dans le chapitre n'expliqncnt pas suffisamment. 

En determinant Ia composition et le contenu du pre- 
sent Repertoire, dont la forme difRre nettemeiit de celle 
des repertoires anterieurs, le Secretaire general s'est 
surtout efforce de repondre aux desirs de l'Assemblee 
generale tout en respectant le caractere essentiel du 
Conseil de securite, qui est charge de maintenir la paix 
et la securite internationales. 

1 Par  exemple, lorsque le Riperloirc traite do la question du 
.Plils Dans . . .- la Ou a pu la documentation votc..<l',un membre pernmnent, il ne  pas , p m b r e s a u f  

acccssibl~ en Elassa~iitXs fait$ P r  categWies;-an si, IlOur autres ~,u~fiistoriques, il est iinl,ortaiit le 
s'cst efforce, dans ce Ii'eperfoire, d'exposer la procidure designer de facon pr6cise. 

Notes explicatives 

1. Les renvois aux proces-verbanx officiels de seances imprime comme supplement aux proces-verbaux offi- 
du Conseil de securite sont indiques de la facon suivante : ciels, le fait est mentionne. Pour les documents S/ qui 

177e seance : p. 1667. n'apparaissent sous forme imprimee que dans les proces- 
Le numero de la page est celui de la page du volume verbaux ofliciels de skances, le numero de la seance et 
pertinent des proces-verbaux oficiels. la page sont indiques. Si un docurnenl porte seulement 

2. Les documents Si  sont designes par leur numero la reference Si  , c'est que ce texte n'est disponible 
dans la serie S/ . Lorsqu'il s'agit d'un document que dans la serie S /  . 




